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ARTICLE 2

Après la première phrase de l’alinéa 13, insérer la phrase suivante :

« Lorsqu’il s’agit de la première démarche de recherche d’emploi, les bénéficiaires doivent se 
manifester auprès du service public de l’emploi au plus tard le dernier jour du mois de janvier 
suivant la fin de leur formation. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d'appel : 

Cet amendement vise à préciser que les jeunes diplômés doivent mettre en valeur les compétences 
qu'ils viennent d'acquérir, au profit de la société et de leurs projets professionnels. Avec un parcours 
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d'étude et une formation initiale terminée, les jeunes ne doivent pas être exclus du marché de 
l'emploi ni du service public de l'emploi.

Selon la Cour des Comptes et l'étude d'impact du projet de loi, 42% des jeunes qui ont terminé leur 
formation initiale (16 - 29 ans) et sont sans emploi ne mobilisent pas le service public de l'emploi, 
soit 800 000 personnes.


